Règlement du service de restauration 

A LIRE ATTENTIVEMENT
Conformément à la règlementation (Cf. circ. n° 2011-112 du 01/08/2011, « le règlement intérieur de l’établissement comporte des dispositions spécifiques relatives au fonctionnement du service de restauration (service rendu par l’établissement) et notamment celles relatives au respect des règles de discipline, d’hygiène et de sécurité au sein du réfectoire »)
I. L’inscription
L’inscription à la demi-pension se fait en début d’année scolaire en remplissant le talon fourni à votre enfant le jour de la rentrée.
Attention : tous les élèves, quel que soit le niveau, doivent se réinscrire en début d’année et choisir leur régime (externe ou demi-pensionnaire)
Répartition des périodes de cantine sur 3 trimestres :

· Première période : Septembre – Décembre  

· Deuxième période : Janvier – Avril 

· Troisième période : Mai – Juin (Selon arrêt des cours en juin)
La cantine est ouverte du lundi au vendredi 

Si vous êtes demi-pensionnaire, le prix est forfaitaire et vous avez le choix entre 3 forfaits : 3, 4, ou 5 jours par semaine.  

L’inscription vaut pour l’année scolaire complète, toute demande de changement de formule doit se faire par écrit avant le trimestre suivant. 

Il vous faudra préciser impérativement sur le talon d’inscription quels sont les jours de passage à la demi-pension.

Les jours de présence seront à cocher sur le talon d’inscription, ils sont fixes et définitifs pour le trimestre 
En cas de modification de forfait (changement de formule ou de choix de jours), seuls les responsables légaux pourront en faire la demande. 

Cette requête doit impérativement se faire par écrit (courrier ou mail) avant la période concernée.

En effet, sauf cas particulier, aucun changement ne pourra s’effectuer durant la période en cours, tout trimestre entamé étant du.
II. Le paiement

Le règlement de la demi-pension s’effectue après réception de la facture initiale des frais scolaires que vous recevrez par mail au cours de chaque période. Une réduction des montants des forfaits est possible pour les élèves boursiers et/ou bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire. Les élèves boursiers n’ont rien à faire, le montant des bourses est déduit du montant forfaitaire. Pour les autres, merci de fournir votre attestation d’ARS avec l’inscription (si ce n’est pas déjà fourni lors de la rentrée).

Vous pouvez effectuer ce paiement par :

· Paiement en ligne via Educonnect : connectez-vous avec vos identifiants dès réception de la facture par mail ou créez votre compte

· Chèque à l’ordre de l’agent comptable du lycée Simone Veil (avec nom, prénom et classe de votre ou vos enfants inscrits au dos, à déposer au bureau de gestion ou dans la boite aux lettres prévue à cet effet située à l’administration.

· Espèces directement au bureau de gestion où un reçu sera obligatoirement remis à votre enfant

En cas de difficultés de paiement, une aide peut vous être accordée ; le dossier de demande de fonds social est à retirer au secrétariat de gestion.

Sur demande, dès réception de la facture, un échelonnement des paiements est également possible après accord de l’agent comptable.
Il existe 2 types de remises d’ordre, celles accordées de plein droit et celles accordées sous condition.
De fait, les frais de demi-pension sont remboursés uniquement dans les cas suivants :
Pour les remises d’ordre de plein droit :

· En cas de fermeture du service de restauration pour cas de force majeure (grève du personnel, rentrée décalée…)

· En cas de stage en entreprise 

· En cas d’absence liée à la mise en œuvre d’un protocole sanitaire
Pour les remises d’ordre sous conditions :

· Maladie égale ou supérieure à 2 semaines calendaires consécutives sur production d’un certificat médical

· En cas de grève du personnel de restauration    

· En cas d’absence prolongée pour un motif lié aux circonstances familiales, à la situation particulière de l’élève ou aux convictions propres des familles. Les dates de ces absences devront impérativement être transmises par la famille et par écrit au moins 15 jours avant le début de la période
· Voyages scolaires

· Déménagement permettant à l’élève de rentrer chez lui

· Changement définitif d’établissement

· Exclusion définitive du lycée ou du SRH

· Démission pour une entrée dans la vie active

· Fermeture exceptionnelle du lycée

N’ouvrent pas droit :
· Élèves quittant l’établissement sans raison valable

· Élèves arrêtant la cantine en cours de trimestre sans raison valable

· Maladies inférieures à 2 semaines calendaires consécutives

· Exclusion temporaire de l’élève de l’établissement ou d’une de ses annexes
Merci de prendre note que les jours fériés et ponts effectués dans l’année sont déjà décomptés du montant des forfaits. Ces jours ne sont donc ni remboursés ni échangés avec un autre jour de la semaine.

En cas de défaut de paiement du forfait de demi-pension, le Chef d’établissement pourra prononcer le changement de régime de l’élève en qualité d'externe. Toutefois, et jusqu’à régularisation du dossier financier de l’élève, le service de restauration reste néanmoins accessible à celui-ci pour déjeuner au ticket sur présentation de sa carte magnétique dûment provisionnée.
III. Déroulement de la demi-pension

Chaque élève de seconde recevra, le jour de la rentrée, une carte cantine nominative A NE PAS PERDRE 

Elle est obligatoire pour pouvoir récupérer un plateau au réfectoire pour les jours où il est inscrit. 

La première carte sera gratuite, toute carte à renouveler (perte, vol, détérioration) coûtera 5.00 €. 

Les premières et terminales devront garder celle qui leur aura été distribuée en seconde. 

Cette carte est obligatoire pour le passage à la cantine

Chaque carte est nominative, il est donc INTERDIT de prêter sa carte. 

Pour les élèves externes ou souhaitant déjeuner exceptionnellement un jour ne faisant pas partie de leur formule, un ticket repas (4€30) devra être acheté au bureau de gestion au plus tard avant 11h00 le jour même. Auquel cas, si l’élève n’est pas prévu, il se verra refuser l’entrée au réfectoire.

Il est strictement interdit à tous les élèves d’accéder à la demi-pension en dehors de leurs heures de repas, ou d’accompagner leur(s) camarade(s) s’ils ne déjeunent pas sur place. Sauf PAI (Projet d’Accueil Individualisé) délivré, validé par un médecin, aucun élève ne devra entrer avec son propre panier repas ni utiliser les micro-ondes de la cantine.

IV. Contacts

Pour toute demande vous pouvez contacter : 

Mme CANADAS Audrey (lundi, mardi, jeudi : 7h30-11h00 et 14h00-17h00 et mercredi, vendredi : 7h30-11h00)

· Par téléphone : 04 97 97 33 04

· Par mail : audrey.canadas@ac-nice.fr
· Par Atrium (CANADAS Audrey ou « équipe GESTION »)

TALON D’INSCRIPTION
Attention : tous les élèves, quel que soit le niveau, doivent se réinscrire en début d’année 
Si vous ne l’avez pas fait lors de l’inscription de seconde, merci de fournir un RIB (en cas de remboursement uniquement, aucun prélèvement ne nous est autorisé)
Les informations complètes concernant le fonctionnement du service de restauration sont disponibles sur la page d’accueil ATRIUM (volet de gauche) ou sur le site du lycée (onglet parents).
 FOURNIR VOTRE ATTESTATION D’ALLOCATION DE RENTREE SCOLAIRE ARS (pour bénéficier de l’aide Région de 35.00€ par période).
Répartition des périodes cantine :

· Première période : SEPTEMBRE DECEMBRE 
· Deuxième période : JANVIER AVRIL 

· Troisième période : MAI JUIN (Selon date d’arrêt des cours)
Vous avez le choix entre 3 forfaits : 3, 4, ou 5 jours par semaine. La cantine sera ouverte du lundi au vendredi. Il vous faut préciser impérativement sur le talon d’inscription quels sont les jours de passage à la demi-pension : ils sont fixes et définitifs pour le trimestre en cours. L’inscription vaut pour l’année scolaire complète, toute demande de changement de formule doit se faire par écrit avant le trimestre suivant. 

Merci d’attendre de recevoir la facture avant de régler en ligne sur Educonnect, en chèque, ou en espèces

CANADAS Audrey - Service de gestion – audrey.canadas@ac-nice.fr 

( - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

CHOIX DU FORFAIT

A RENDRE IMPERATIVEMENT AVANT LE VENDREDI 12 SEPTEMBRE 2025 Sinon l’élève sera externe
NOM PRENOM ELEVE : …………………………..…………………………………………………………………………………………… CLASSE : …………….

ELEVE BOURSIER ? 
(    OUI 

(    NON 

      (   DOSSIER EN COURS 
Votre choix d’inscription cantine : 

(    3 jours 

(    4 jours 

      (   5 jours 



Si vous optez pour un forfait 3 ou 4 jours, les jours seront précis et définitifs (à cocher ci-dessous). L’accès au self vous sera refusé les autres jours, par blocage du passage.

Lundi (      
 
Mardi (  

Mercredi (      
         Jeudi (    
        Vendredi (  

(   J’ai pris connaissance du fonctionnement du service de restauration disponible sur la page d’accueil ATRIUM (volet de gauche) ou sur le site du lycée (onglet parents)

Date : ……/……/…………                                                                 Signature du responsable financier :

TALON A DEPOSER DANS LA BOITE AUX LETTRES BLANCHE A L’ENTREE DE L’ADMINISTRATION


OU


A REMETTRE A MME CANADAS AUDREY – ADMINISTRATION BUREAU 219 OU A LA CANTINE








TALON A DEPOSER DANS LA BOITE AUX LETTRES BLANCHE A L’ENTREE DE L’ADMINISTRATION


OU


A REMETTRE A MME CANADAS AUDREY – ADMINISTRATION BUREAU 219 OU A LA CANTINE








TALON A DEPOSER DANS LA BOITE AUX LETTRES BLANCHE A L’ENTREE DE L’ADMINISTRATION


OU


A REMETTRE A MME CANADAS AUDREY – ADMINISTRATION BUREAU 219 OU A LA CANTINE








TALON A DEPOSER DANS LA BOITE AUX LETTRES BLANCHE A L’ENTREE DE L’ADMINISTRATION


OU


A REMETTRE A MME CANADAS AUDREY – ADMINISTRATION BUREAU 219 OU A LA CANTINE
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